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N° de la délibération: BM!NA12023103-03-28

Objet: AVIS SUR FERMETURE DE CLASSE A LA MATERNELLE DU BOURG

Nombre de conseillers en exercice : 29 Ancusé ce cep:cn - .l,ris:erete rI-,:eneur

Présents : 16 37.w?1r.2Q23Q331-BiNA2c23ct228-OE j
Absents : 08 Accusé cer’€ eecutoire

Délégations : 05 IFeceronparePrIe (I.:4:::EI

L’an deux mille vingt-trois, le vendredi trente et un mars à dix-huit heures et quarante

minutes, le conseil municipal de la ville de Petit-Canal s’est réuni à la salle des délibérations en

mairie, après la convocation légale, sous la présidence de Monsieur Biaise MORNAL, Maire.

La convocation et l’ordre du jour ont été publié sur le site de la ville le vingt-cinq mars 2023.

Etaient présents (16): M. Biaise MORNAL, Mme Sheila REINE ép. RAMPATH, M. Modvène

MAGEN-TERRASSE, Mme Edouard Lise BEAUCHET ép. DEFY-DRÂGIN, Mme Marielle

PLUMASSEAU ép. HILDEVERT, M. Rénali SIOUMANDAN, Mme Ornella KINDEUR, M. Moise

ATAM-KASSIGADOU, Mme Isabelle MANDRIN, Mme Séverine NOYON ép. VALIER, M. Rony

VERSIN, Mme Sophie CAROUPANAPOULLE ép. DEBIBAKAS, Mme Asiride HAMLET, M. Rémi

SINGARIN-SOLE, M. Hubert HUTIN, Mme Elodie PITON,

Délégations (05):

M. Laurent CHERALDINI avait donné procuration à Mme Sheila REINE ép. RAMPATH, M. Honoré

FULRAD-P1TTERE avait donné procuration à M Biaise MORNAL, Mme Josette JERPAN avait

donné procuration à Mme Edouard Lise BEAUCHET ép. DEFY-DRAGIN, Mme Anny-CIaude

BRAZIER avait donné procuration à M. Rony VERS1N, Mme Brenda SITCHARN avait donné

procuration à Mme Orneila KINDEUR

Étaient absents excusés 104): M. Jordan DANIEL, Mme Axelie KAULANJAN, Mme Stefla

BOUDHOU, M. Stéphane SINNAN

Étaient absents (04) : M. Didier MOUROUVIN, M. Mario ALLEAUME Mme Rose-Lise MORDIER,

M. José EUGENE,

Secrétaire de séance: Mme Sophie CAROUPANAPOULLE ép. DEBIBAKAS

Quorum: réalisé



DELIBERATION BM/NAJ2023103-03-28

AVIS SUR FERMETURE DE CLASSE A LA MATERNELLE DU BOURG

Le conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),

Vu le courrier de Madame la Rectrice datant du 16 février 2023, relative à la carte scolaire 2023,

Considérant que la fermeture d’une classe maternelle dans cet établissement conduira de nouveau à la
mise en place de classes à double niveau, frein à la réussite scolaire,

Le conseil municipal, ouï l’exposé de Madame Marielle HILDEBERT, à l’unanimité des membres
présents et représentés

A L’UNANIMiTE, EMET un avis très défavorable à la fermeture d’une classe maternelle à l’école du
Bourg.

La présente délibération sera transmise â la Rectrice d’Académie Guadeloupe ainsi qu’à l’inspectrice de
la Circonscription Grande-terre Nord.

Fait et délibéré à Petit-Canal le 31 Mars 2023
Ont signé au registre des délibérations

Les présents (ICI M, BIaise MORNAL, Mme Sh&la REINE ép. RAMPATH. M. Modvéne MAGEN-TERRÂSSE, Mine Edouard Lise

BEAUcHET ép. DEFY-DRAGIN. Mine Marielle PLuMAS5EAu ép. HILDEVERT, M. Rénait SIOLJMANDAN. Maie Ornella KINDEuR, M

Moise ATAM-KASSIGADOU, Maie Isabelle MANDRIN, Mmc Séverine NOVON ép. VALIER, M Rony VERSIN Mmc Sophie

CAROUPANAPOULLE ép. DEGIBAKAS, Mine Asiride HAMLET, M. Réai SINGARIN-SOLE, M Hubert HUTIN, Maie Elodie PITON,

Les représentés (O5: M Laurent cHERALDIN avait donné procuration à Mme Sheila REINE ép RAWPAT[i, M. Honoré FULRAD-Pl’fl’ERE

avait donné procuration à M. Blase MORNAL, Maie Josette JERPAN avait donné procuration à Mmc Edouard Lise BEAUCHET ép. DEFY

DRAGIN, Mmc Anny-claude BRAZIER avait donné procuration à M Rony vERSIN. Mmc Brenda 5ITCHARN avait donné procuration à Moie

Ornella KINDEUR
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La présente délibération, à supposer que celle-ci lasse grief, peut faire l’objet dans un dela’ de deux niois à compter de sa publication

1- D’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Basse-Terre. Dans les conditions fixées par le code de

justice admin;strativc, le délai de recours contentieux outre mer peut être porté à trois mois.

2- Le Tribunal Adminislratif peut étre saisi par l’application informatique ci Télérecours citoyens » accessible par le site

Internet w*w leletewursfr

3- D’un recours gracieux auprés de la Commune de petit-Canal, étant précisé que celle dernière dispose d’un délai de deux

mois pour répondre son silence valant alors décision implicite de rejet


